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Proposition Ordre du Jour du Bureau n°12-12

Du 15 novembre 2012

Ordre du jour :

Points donnant lieu à décision 

1 - Adoption du PV de Bureau n°8 du 19 septembre 2012

2 - Adoption du PV de Bureau n°9 du 24 septembre 2012

3 - Adoption du PV de Bureau n°10 du ???

4 - Adoption du PV de Bureau n°11 du ??

5 – Adhésions à FNE Midi-Pyrénées 

Finalisation de la demande d'adhésion de Canopée et Fédération Régionale des Foyers Ruraux 

5-1 Canopée : Sobriété énergétique et promotion des actions éco-citoyennes.

L'association existe depuis 2000-2002, et compte environ 250 adhérents en Aveyron. 

Cible : grand public. 

Localisation géographique des actions : principalement dans le nord du département pour des questions de difficultés de circulation.

Thématiques d’actions: 

· « Negawatt » : organisation de conférences débats (50-80 personnes, pas que des militants)

· Amélioration de l’agriculture pour une meilleure qualité de vie : promotion de l'agriculture de proximité, des circuits courts, impulsion du changement de comportement chez les consommateurs.

· Sollicité comme « experts »  sur les énergies renouvelables : hydroélectricité PNR Grands Causses, chauffage hôpital.

· Actions de sensibilisation auprès des scolaires (fête de la science : après le pétrole ?!)

· Stages en éco-construction

· Représentation commissions et copil : filière bois

· Festival 2012 « Chantiers de l'utopie » : journées qui rassemblent les associations autour de thématiques liées au changement de société, vers plus de sobritété.

· Mise en réseau à travers l'organisation de réunions publiques : eau (400 personnes), gaz de schiste (500personnes), dans des petites communes : aller au plus près des citoyens, pour toucher plus de monde.

Pour Canopée, il s’agit surtout de créer une mise en réseau des acteurs associatifs pour « mettre en mouvement » les actions sur l’environnement, dans une approche systémique et en se centrant sur les citoyens (ex : recueil des bonnes pratiques sur l’ensemble des communes de l’aveyron, restitution auprès des élus)

Note 1 : Canopée joue de fait le rôle d'une association fédératrice, après avoir été à leur  Assemblée Générale ce week end, il apparaît évident que les membres de Canopée souhaitent fortement rassembler, mutualiser les moyens, les approches et les compétences autour du changement de société et de la sobriété.

Note 2 : Au sein de Canopée de nombreuses personnes ont de fortes compétences en énergies, notamment une personne qui est Économe de Flux (comment faire économiser de l'eau et de l'énergie aux collectivités?). Cette personne serait prête à s'investir dans le réseau énergie. Pas eu l'occasion de rencontrer cette personne de visu.

	Il est demandé au Bureau de FNE Midi-Pyrénées de valider cette adhésion.


5-2- Fédération Régionale des Foyers Ruraux

Les missions de la fédération :

· Représentation du mouvement des  Foyers Ruraux sur la région (360 assos environs)

· Coordination et mutualisation des actions d'éducation populaire et de développement local

· Animation des territoires ruraux : appui, soutien aux initiatives locales  et repérage des ressources locales (notamment les experts thématiques pouvant intervenir sur des conférences, des formations dans chaque territoire)

· Formations principalement à destination des bénévoles et des salariés des fédé départementales (mais volonté d'élargir les cibles) pour le développement des territoires ruraux

· Soutien technique aux formations organisées indépendamment par les fédé départementales ou les assos du réseau

Actuellement la fédération cherche à développer les partenariats, élargir son réseau de partenaires et son offre de formation.

Les actions en cours :

· Veille et Diffusion d'informations via la newsletter et le site Internet

· Formation des bénévoles sur les enjeux alimentaires afin d'impulser une réflexion sur chaque territoire (prochaine session en Ariège en Novembre 2012)

· Travail sur une plate-forme des métiers avec développement d'un lien plus fort avec le monde de la Recherche – Créer des passerelles entre Economie et Recherche

· Mise en place de projets de Recherche/Actions (suite au travail sur la plate-forme métiers)

· Mise en place de fiches de capitalisation : recensement d'actions de valorisation de la langue et de la culture Occitanes, de projets concernant les enjeux alimentaires ou des initiatives citoyennes et solidaires et repérage pour appel à contribution thématique pour la newsletter

En partenariat:

Avec la CPCA MP : étude sur les besoins des bénévoles dans les territoires ruraux (en cours de réalisation)

Avec le CRMP : Travail sur la Charte de la Citoyenneté, diagnostic territorial sur les pratiques de valorisation de la langue et de la culture occitanes 

Pour la suite :

Voir sur quels types d'actions nous pourrions renforcer notre partenariat

Intérêt pour Reside.mip : le fédé départementale des hautes-Pyrénées est déjà membre de Reside.mip 

Elargir ce partenariat (en direction notamment de l'université rurale du Quercy)

Intérêt pour l'axe de mutualisation via le catalogue collectif (soutien à de petits centres de ressources)… 

Intérêt pour notre offre de formation Gaspillage alimentaire + Précarité énergétique qui pourrait venir compléter l'offre de la fédération

Julie Lafforgue doit présenter FNE MP + Reside.mip en CA …. A suivre donc !

	Il est demandé au Bureau de FNE Midi-Pyrénées de valider cette adhésion.


5-3 LPO 12

550 adhérents, répartis sur l'Aveyron et la Lozère (470 adhérents en Aveyron). 

Association locale, la LPO Aveyron compte 5 salariés, qui travaillent sur 4 grands domaines d’activités : 

· Connaissance des espèces et des sites (Natura 2000, ENS, etc.)

· positionnement local sur la RN 88, porcherie....

· Grands Milieux Naturels 

· Education et sensibilisation à l’environnement à destination des écoles et du grand public

Il est à noter une réelle volonté de faire tourner l’association avec l’engagement des bénévoles avant tout (pas d’obligation de résultats), ils font ainsi des propositions de chantiers et d’ateliers pour motiver un public large.

	Il est demandé au Bureau de FNE Midi-Pyrénées de valider cette adhésion.


5-4 La FRAB

A priori la FRAB (fédération Régionale des Agriculteurs Bio) ne voient pas l'intérêt d'adhérer à FNE MP. Après discussion avec Sabine Bonnot, Présidente du GAB 32 ( Groupement des Agriculteurs bio du Gers), il apparaitrait pertinent de proposer aux associations locales d'adhérer (dans le 12, 31, 31, 09), Lot a Bene est adhérente du GADEL. 

Cette démarche aurait pour conséquence de pouvoir mandater des personnes de ces associations dans des commissions où nous sommes sensés être représentés, mais pas les agri bio : CDCEA, CDOA … et où les bénévoles des asso membres de FNE MP ne vont pas ou peu (exemple dans le Gers).

	Il est demandé au Bureau de FNE Midi-Pyrénées de valider la démarche pro-active de demande d'adhésion aux groupements de producteurs bio départementaux.


5-5 Terre de Liens

Rémy Martin, Sylvain Doublet et Marie-Laure Cambus ont rencontré l'association Terre de Liens Midi-Pyrénées le 25 aout 2012.

Créée en 2007, Terre de Liens Midi-Pyrénées compte aujourd'hui 100 adhérents, dont :

· vingtaine de bénévoles actifs en région$

· des bénévoles qui travaillent sur les projets de ferme

· des bénévoles experts (notaires, directeurs de SAFER ...)

Elle a pour objet de faire valoir auprès des citoyens et des élus la relocalisation de l'agriculture. Elle est sollicitée par une centaine de porteurs de projets par an, en vue d'une installation. Elle est donc très sollicitée, et n'arrive pas à faire face à la demande croissante de soutien technique. Elle tente donc de faire valoir son action d'animation auprès des collectivités dans l'objectif de créer 2 postes en 2013. 

Terre de Liens au niveau national est composé de 3 entités :

· L'association : pour faire vivre les projets, animer, communiquer

· La foncière : achats et fermage

· Le fonds/ la fondation : don de fermes.

L'objectif à terme de Terre de Liens serait de pouvoir peser dans le débat pour participer à l'inversion de la démographie du monde agricole. 

Pour l'instant, ils installent des agriculteurs sur des fermes, en fermage (promouvoir le fermage pour que les agriculteurs ne soient plus endettés par l'achat de terres agricoles), et instaurent des baux ruraux environnementaux afin de s'assurer juridiquement que les agriculteurs installés travaillent dans le respect des valeurs de Terre de Liens (garantie  sur la gestion pérenne et durable du site).

Les départements très actifs en terme d'installation en Midi-Pyrénées : 12, 09 ,65, 46.

Points commun avec FNE MP : renouvellement des agriculteurs sur les zones de captage Grenelle ( agriculteurs biologiques).

Projets à envisager : 

1/ Organiser une action de communication commune en Midi-Pyrénées pour dénoncer le scandale de la baisse démographique des agriculteurs :

· Organiser une conférence de presse avec les dernières données du Recensement Agricole , 

· Mettre en place un compteur en page d'accueil du site « Toutes les X minutes, on perd un agriculteur en Midi-Pyrénées ». 

· Créer une carte de Midi-Pyrénées avec l'âge moyen des agriculteurs.

Cette action pourrait être envisagée avec UFC Que Choisir, les AMAP, FNE MP, Terre de Liens, La Confédération Paysanne, et la FRAB.

2/ Représentation en Commissions

Les bénévoles de Terre de Liens Midi-Pyrénées pourraient être mandatés par FNE MP pour aller représenter le mouvement dans des commissions auxquelles ils n'ont pas accès mais qui les intéressent, mais où FNE MP est représenté mais n'a pas ou peu de représentants actifs. 

	Il est demandé au Bureau de FNE Midi-Pyrénées de valider cette adhésion.


6 – Fonctionnement de FNE Midi-Pyrénées 

6-1. Représentations

Cf tableau joint mis à jour 

	Il est demandé au Bureau de valider les représentants de FNE Midi-Pyrénées aux différentes commissions.


6-2. Convention de coopération type.

Pour faire suite aux remarques du Bureau n°8 du 19 septembre 2012, concernant la proposition de convention de coopération juridique, un second modèle est ici proposé.

cf. pièce jointe

	Il est demandé au Bureau de valider le projet de convention de coopération juridique.


6-3. Convention de coopération FNE 65

Pour faire suite aux échanges engagés avec FNE 65, la fédération départementale a renvoyé une proposition de convention de collaboration qui est soumise aujourd'hui au vote du Bureau. cf. pièce jointe

	Il est demandé au Bureau de valider le projet de convention de coopération avec FNE 65.


6-4 Convention de coopération avec collectif Tescou 

Le collectif Tescou est une association dont les statuts ont été déposés en Préfecture du Tarn, dirigée par un Collège exécutif. Les associations membres sont : UPNET, Lisle-Environnement et d'autres associations. Il a pour objet de lutter contre la construction d'une réserve d'eau sur le Tescou.

FNE Midi-Pyrénées et le collectif poursuivent un but commun : la lutte contre la construction de réservoirs d'eau dont l'objectif principal est l'irrigation.

L'équipe salariée et bénévole de FNE Midi-Pyrénées est particulièrement sollicité par ce collectif. Une convention de coopération est donc proposée aux deux structures afin de définir clairement les conditions de coopération, le budget et le temps de travail alloué à cette action.  cf. pièce jointe

Une réunion physique se tiendra le 21/11 au matin avec des membres du collège exécutif, et les personnes impliquées au seinnde FNE Midi-Pyrénées : Rémy Martin ( pilote réseau eau), Sylvain Doublet (pilote du réseau Agriculture), Aurore Carlot, Hervé Hourcade et Marie-Laure Cambus. L'objet de cette réunion est d'échanger sur le projet de convention et de définir un mode opératoire optimisé entre les deux structures.

	Il est demandé au Bureau de valider le projet de convention de coopération avec le collectif Tescou


6-5 Adresse mail FNE 65

Marie-Laure Cambus s'est rendue à l'assemblée générale de FNE 65 le 20 octobre dernier. A cette occasion, les administrateurs de FNE 65 ont demandé la création d'une adresse mail :

fne65@fne-midipyrenees.fr 

	Il est demandé au Bureau de valider la présente adresse mail.


7 - Actions contentieuses 

cf. note jointe 

7-1.  Dossier : pollution du Touch (31)

	Il est demandé au Bureau :

· L’accord pour porter plainte pour délit de pollution des eaux aux hydrocarbures auprès du procureur de la République de Toulouse (délit prévu et réprimé par l’article L. 432-2 du code de l’environnement) ;

· De mandater et donner pouvoir à son Président, Rémy MARTIN, et le/la juriste de la fédération régionale pour représenter FNE MIDI-PYRÉNÉES dans cette affaire et dans les suites à donner.


7-2 -  Dossier : vidange de l’étang du Moura (32)

	Il est demandé au Bureau :

· L’accord pour porter plainte auprès du procureur de la République d’Auch pour destruction d’espèces protégées et autres délits commis ;

· De mandater et donner pouvoir à son Président, Rémy MARTIN, et le/la juriste de la fédération régionale pour représenter FNE MIDI-PYRÉNÉES dans cette affaire et dans les suites à donner.


7-3 - Dossier : remblais en lit majeur sans déclaration (46)

	Il est demandé au Bureau :

· L’accord pour porter plainte auprès du procureur de la République de Cahors pour infractions au code de l’urbanisme (L. 480-4 non respect du règlement du PLU) et au code de l’environnement (L. 216-10 délit de non respect d’un arrêté de mise en demeure) ;

· De mandater et donner pouvoir à son Président, Rémy MARTIN, et le/la juriste de la fédération régionale pour représenter FNE MIDI-PYRÉNÉES dans cette affaire et dans les suites à donner.


7-4 - Dossier : arrêté de chasse 2012 Grand tétras – Hautes-Pyrénées (65)

	Il est demandé au Bureau :

· L’accord pour déposer un recours pour excès de pouvoir contre l’arrêté autorisant la chasse au Grand tétras dans les Hautes-Pyrénées pour 2012 devant le Tribunal administratif de Pau pour non respect des objectifs de conservation issues de la directive dite « Oiseaux » ;

· De mandater et donner pouvoir à son Président, Rémy MARTIN, et le/la juriste de la fédération régionale pour représenter FNE MIDI-PYRÉNÉES dans cette affaire et dans les suites à donner.


7-5 - Dossier : Infraction à la chasse sur la commune d’ASTON (09)

	Il est demandé au Bureau :

· L’accord pour porter plainte auprès du procureur de la République de Foix pour infractions au code de l’environnement (contraventions aux articles R. 428-1 (chasse non autorisé sur le terrain d’autrui) R. 428-13 (contravention au plan de chasse) et R. 428-16  (contravention au marquage du grand gibier) et délit de chasse en temps prohibé (article L. 428-5) ;

· De mandater et donner pouvoir à son Président, Rémy MARTIN, et le/la juriste de la fédération régionale pour représenter FNE MIDI-PYRÉNÉES dans cette affaire et dans les suites à donner.


Trois points de suivi des dossiers en cours :

1. Maître BUSSON a représenté les associations Réseau sortir du nucléaire, Amis de la terre Midi-Pyrénées et FNE Midi-Pyrénées devant la Cour d’appel de Toulouse ce 1er octobre 2012 dans l’affaire EDF centrale de Golfech (délibéré 2 décembre 2012).

2. Dans l’affaire ND LOGISTICS, site Seveso seuil haut à Grisolles (82), les juges ont condamné l’exploitant à indemniser les associations FNE et FNE MP à hauteur de 750 euros chacune.

3. Enfin, concernant le PPRT d’Esso Fondeyre (31), le rapporteur public demande l’annulation totale ou partiel du plan (en attente du jugement fin 2012).

8- Actions 

A- la charte des points noirs de l'environnement

Afin de pouvoir communiquer sur la carte des points noirs de l'environnement auprès de nos associations membres, FNE MP doit se doter d'une charte définissant ce qu'est un point noir et les conditions de prise en compte des points noirs, afin de se protéger d'actions juridique pour diffamation.  cf. pièce jointe

	Il est demandé au Bureau de valider la proposition de charte des points noirs de l'environnement.


8- Fédération FNE

Points donnant lieu à information 

I1 – Personnel

5.1. équipe salariée 

	Nom 
	Poste
	Type de contrat
	Indice 
	Commentaire 

	Cambus Marie-Laure
	Directrice
	CDI
	400
	

	Carlot Aurore
	Chargée de mission eau
	CDI
	304
	

	Hourcade Hervé
	Juriste
	CDD
	300
	

	Loustalot Nelly
	Chargée de mission
	CDI
	308
	

	Taillade Apolline
	Service Civique
	Volontaire
	105,94€/mois
	23/04/12 → 22/03/13

	Christophe MARTIN
	Stagiaire juridique
	Stage 6 mois
	Indemnités légales
	01/07/2012 → 31/12/2012

	Juliette Robin
	Service Civique
	Volontaire
	105,94€/mois
	12/09/12-> 11/03/13


I2 – Point financier 

Le budget 2013 est en cours d'élaboration, il sera présenté au prochain CA.

I3 – actions 

A - Les Assises Départementales à suivre :

· 1er décembre à Montech : Les assises départementales du Tarn-et-Garonne – Eau  (porté par FNE 82)

· 2013 : en Aveyron (porté par Canopée) : Quelle agriculture de demain : une réflexion en profondeur à destination des consommateurs, des élus et des agriculteurs

· 2013 : en Haute-Garonne : Agriculture et ESS 

· 2013 : dans le Tarn (porté par l'UPNET, 1er semestre ) sujet à définir.

B- Les Assises régionales 

Il est proposé d'organiser annuellement des assises régionales, de manière à mieux faire connaître la fédération vis-à-vis de ses partenaires. Afin de mutualiser les outils, et de créer davantage de lien fédéral, il est proposé de caler le sujet en rapport avec le Congrès annuel de FNE. En 2013, le Congrès de FNE se tiendra en mars à Clermont-Ferrand sur le thème de la mobilité.

Il est donc proposé d'organiser les assises régionales de FNE Midi-Pyrénées 2013 le 1er juin, sur le thème de la mobilité. Le réseau Aménagement du Territoire sera mobilisé.

C – La carte des points verts de l'environnement

Depuis 15 jours la carte des points verts de l'environnement a été créée sur le site de FNE Midi-Pyrénées, avec un formulaire « Sentinelle de l'environnement » permettant aux citoyens de noter des points noirs et des points verts de l'environnement.

D- L'espace privé évolue

L'espace privé évolue peu à peu en se dotant de nouveaux onglets :

· boite à outils

· guide juridique

Ces deux nouveaux onglets ont vocation à s'enrichir progresivement.

I4. Fédération FNE

A- UPNET :

Des changements semblent se profiler à échéance 2013 au sein de l'UPNET, avec notamment Pierre Courjaud-Radé et Françoise Blandel comme représentants au CA de FNE MP.

L'UPNET semble favorable à participer à la dynamique des Assises départementales, en le couplant avec leurs 30 ans.

B- Nature Comminges 

Retour sur la réunion du 09/09/12 avec Nature Comminges

Suite à la réunion avec Marie-Laure Cambus a Saint-Gaudens, fin août, nous vous transmettons notre dernier bulletin, le « Grand-Tétras », récapitulant les actions menées par Nature Comminges fin 2011 et début 2012. Certaines de ces informations sont destinées à la Lettre ADT rédigée par José (comme les aménagements de Superbagnères ainsi que la déviation de Saint-Béat) pour laquelle nous transmettrons des informations résumées plus rapidement.

Par ailleurs, suite à la réunion mensuelle du 28 septembre dernier, notre association souscrit à la proposition de FNE-Midi-Pyrénées de signer une convention avec la fédération, pour renforcer notre partenariat, sous une forme qui serait à définir. Nous pensons en particulier à la possibilité de travailler 1 jour par mois (à définir) avec un salarié, pour faire le tour des dossiers juridiques. 

Par ailleurs, nous vous informons que notre site internet est en cours de remise à jour. Nous souscrivons à votre proposition de création d’une page spéciale consacrée à Nature Comminges, constamment réactualisée, sur le site internet de la fédération. En plus des informations générales, nous proposons de mettre un lien renvoyant au site de Nature Comminges (qui sera désormais mis à jour et complété). 

En attendant vos retours, dans la perspective de cette collaboration.

Guillaume Castaing – Nature Comminges

C – CPCA Midi-Pyrénées

ci-joint un retour rapide sur le CA du 09/10/12 (cf. PJ)

D- Amis de la Terre Midi-Pyrénées

Un rendez-vous a été sollicité avec les Amis de la Terre Midi-Pyrénées afin d'envisager des partenariats techniques ( Cycles de conférences, Assises, actions juridiques, etc...)

Aucunes nouvelles n'a été reçue a ce jour.

I5- Les indicateurs de FNE Midi-Pyrénées

A la demande de la direction, une feuille de route 2012/2013 a été ébauchée, portant sur la vie associative et s'inspirant du DLA en cours. 4 axes ont été suivis :

A- Appui aux associations membres :

Objectifs : 

· animer le mouvement

· formater, informer les bénévoles

· créer et diffuser des outils pédagogiques

· conventionner la coopération avec les fédérations départementales ou les UGC

	Objectifs opérationnels
	Indicateurs
	Objectifs quantitatifs 2012/2013

	Améliorer la vie fédérale
	Nombre d'associations à jour de cotisation
	+5/ an

	
	Nombre de visites des assos en territoires
	1 visite / asso tous les 3 ans.

	
	Nombre d'associations affiliées
	Répertoire des APNE à jour

	
	Connaissance fine du mouvement
	Carte des APNE à jour

	Formations/ journées de terrain
	Nombre de formations organisées en département 
	4 départements/ an

	
	Participation des bénévoles
	15 participants/ formation 

	
	Diversité des thèmes traités
	4 thèmes / an

	Outils pédagogiques
	Faire vivre le forum « Guide Juridique »
	Le créer, l'animer.

	
	Nombre d'outils créés avec l'appui des réseaux.
	1 jeu /an

1 expo / 2 ans (?)

	Conventions de coopération
	Nombre de conventions signées
	3/ an


B- Décideurs techniques et politiques 

	Objectifs opérationnels
	Indicateurs
	Objectifs quantitatifs 2012/2013

	Être identifié sur MP
	Identifier et aller à la rencontre des acteurs clés / importants dans chaque département (décideurs/ partenaires)
	· Dresser la liste des acteurs clés / département, 

· Mettre à jour la liste annuellement

· Mettre en ligne cette liste sur l'espace privé 

· Rencontrer l'ensemble des acteurs tous les 3 ans avec les fédé ou les APNE locales.

	
	Mieux communiquer
	· Listes de diffusions opérationnelles

· Communication organisée


C- Expertise régionale

	Exprimer l'expertise technique
	Rédiger des fiches de positionnement
	1 à 2/ réseau /an

	
	Dossiers de fond, débat public, enquêtes publiques
	2 à 3 /an

	
	Interventions juridiques
	20/ an

	
	Dossiers emblématiques
	2/ an

	Identifier la force du mouvement sur le terrain.
	Carte des points noirs/ verts
	20 points nouveaux chaque année.


D- Buzzer dans mes médias

	Améliorer l'efficience de la communication dans les médias
	Nombre articles repris/ nombre articles de presse
	15 /an

	
	Nombre de Communiqués de presse envoyés 
	10/ an

	
	Nombre de journalistes identifiés
	Fichier média presse en région 

	
	Méthode de communication innovante pour buzzer.
	1 fois/ an


Point soumis à échanges et débats 
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